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Mons/'eur G. A Cbeva//az, con-
se/'//er /éc/éra/, a éfé rfuranf 76

ans synrf/'c rfe /a v///e rfe iausan-
ne ei prés/c/en/ c/u fonds con7-
muna/ des A/s p/asi/'gues. La
seci/'on vaudo/'se iemo/'gne /c/
de /'/'nférêf ei de /a comprében-
s/on c/e /V7. C/?eva//az pot/r nos
prob/èmes. ,4 noire demande de
nous /a/re pari pour /'<?Af
Su/sse» de gue/gues re/7ez/ons
concernani /es rapporis enire
/es ari/'sies ei /es pou/o/'rs
pub//'cs; /'/ nous a envoyé /e iexie
su/Vani. Qu'/'/ so/'i /c/ remerc/e.

naître. Je parlais au début de mon
ignorance, significative peut-être...
C'est que la place accordée aux arts
par les mass-media est relativement
modeste. Parmi les périodiques qui
ont une chronique régulière consa-
crée aux artistes, il y avait la Gazeiie
de iausanne, absorbée au début de
cette année par le Journa/ de Genève...
Il y a plus irrégulièrement la 777bune et
V/ng/-gua/re heures. Il y a la /Vouve//e
flevue. Enfin, il y a les deux hebdoma-
daires, Coopérai/on et Consiru/'re.
Nulle part cependant, une rubrique
qui présenterait systématiquement les
expositions et manifestations artisti-
ques des artistes locaux. Pas de revue
d'art spécialisée, depuis la disparition
de Pour /'<4rf, voici une dizaine d'an-
nées. Du côté de la radio et de la TV,

Dimanche de
septembre

/Vous nous proposons d'orpan/'-
ser un d/'mancbe de sep/embre
7974 une fournée avec p/'gue-
n/gue réun/ssan/ /es membres
de secf/'ons romandes e/ /eurs
am/'s. /4uss/' pour se conna/Tre
m/et/x...

même situation: des émissions, cer-
tes, consacrées aux arts, et certaines
d'un niveau plus qu'honorable. Mais
pour en bénéficier, il y faut quelque
chance, un début de renom ou l'ami-
tié d'un metteur en ondes.
Si donc, amateur d'art, j'avais un vœu
à formuler, ce serait d'une part de voir
les artistes se grouper plus fortement
- il n'est de salut que dans l'union -
et d'autre part de leur voir accorder,
dans la presse, à la radio et à la télé-
vision, une attention régulière et sys-
tématique - la place à laquelle ils ont
droit. Jean/ou/'s Cornuz

L'artiste et la cité

L'art est, sans doute, tributaire d'un
milieu, d'un climat, d'une société,
d'une éducation. Mais il n'en est ni la

photocopie, ni la résultante mathéma-
tique, réductible à l'ordinateur. Il n'est
art que dans la mesure où il transmute
les données reçues, en refait création
par génie personnel, leur donne sa
patte inimitable.
Certes, l'artiste céderait à la facilité,
à la mode, en s'affirmant anticonfor-
miste de principe, en prenant le con-
tre-pied systématique de ce qui est et
de ce qui se fait. Il n'est pas plus origi-
nal de marcher sur les mains que de
pratiquer le streaking.
Mais l'artiste ne serait pas davantage
lui-même s'il se sentait guidé par une
contrainte officielle, lié par un style
établi, tributaire, étroitement, d'un ré-
gime qui l'attacherait de son confort.
Une certaine solitude, un isolement

volontaire, un détachement délibéré,
lerisquede n'être pas compris de tous
ou de ne pas plaire à tous, sont les
risques de la vocation.
Cela situe aussi le rôle de la cité à

l'égard du créateur. Il ne saurait être
que supplétif, il demeure une inten-
dance discrète. On ne cultive pas l'art
comme une tulipe en pot. On ne le
force pas à l'infrarouge. On ne lui
place pas de tuteur.
Dès lors la cité, dans ses encourage-
ments, doit rester éclectique, ouverte,
choisissant, sans doute, mais ne die-
tant rien. Elle doit admettre la diversi-
té, ne jamais contraindre à quelque
transcription conformiste. Il n'y a pas
de création sans liberté: l'ordre - en
art - naît du génie créateur; il ne s'en-
doctrine pas.

G. A Cbeva//az, conse///er /edéra/
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